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Arrêté N°

Autorisation de la manifestation automobile "9ème Montée Historique de BOLANDOZ"

Préfet du Doubs
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2212-1 et suivants,
L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L 411-7, R 411-5, R 411-10, R 411-18 et R 411-30 ;

VU le code du sport et en particulier ses articles R 331-5 à R 331-10, D 331-5, R 331-18 à R 331-
34, R 331-45, A 331-18 et A 331-32 ;

VU  l'arrêté  du  14  février  2024  portant  interdiction  des  routes  à  grande  circulation  aux
concentrations et manifestations sportives à certaines périodes de l'année 2024 ;

VU le décret du 12 janvier 2024 portant nomination du préfet du Doubs - M. BASTILLE (Rémi) ;

VU l'arrêté n° 25-2024-01-29-00003 du 29 janvier 2024 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU la demande formulée le 28 janvier 2024 par Monsieur Jean-Marie PERSONENI, Président
de l'association "Ornans Véhicules Historiques et Miniatures" d’ORNANS, en vue d’organiser le
28 avril 2024, une démonstration de véhicules historiques intitulée "9ème Montée historique de
Bolandoz", sur le territoire de la commune de BOLANDOZ ;

VU l’engagement  des  organisateurs  du  25  février  2024 de  prendre  en  charge  les  frais  du
service d’ordre exceptionnellement mis en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et
d'assurer la réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou
de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ; 

VU l’attestation d’assurance établie en date du 6 janvier 2024 ; 

VU l’arrêté  conjoint  n°  24-034  EGRO  du  Conseil  Départemental  du  Doubs  signé
conjointement avec Madame le Maire de BOLANDOZ les 19 et 26 février 2024, interdisant la
circulation sur la RD 32 le dimanche 28 avril 2024 de 6h00 à 19h00 ;

VU l'arrêté de Madame le Maire de BOLANDOZ n° 20/2023 en date du 19 décembre 2023 ;

VU l’avis des services intéressés ;

Sur proposition de la Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs ;
A R R E T E

ARTICLE 1     : Monsieur  Jean-Marie  PERSONENI,  Président de l'association "Ornans Véhicules
Historiques et Miniatures" d’ORNANS, est autorisé à organiser le dimanche 28 avril 2024, une
démonstration de véhicules historiques de plus de 30 ans intitulée "9ème Montée historique de
Bolandoz",  sur la route dite « Chemin du Dard »/RD 32, sur le territoire de la commune de
BOLANDOZ, privatisée pour l'occasion sur 3,8 km.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 1/4
Tél : 03 81 25 10 92
mathilde.rougemont@doubs.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets
et arrêtés précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les
organisateurs.

ARTICLE 3 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

➢ l’organisation du service d’ordre et la protection du public  ,

- la manifestation aura lieu le dimanche 28 avril 2024 de 06h00 à 20h00 ; sept montées sont
prévues sur cette journée,

- les règles techniques et de sécurité de la Fédération Française du Sport Automobile relatives
aux montées historiques devront être respectées,

- un public de 200 personnes au maximum est attendu,

- 150 véhicules maximum de 30 ans ou plus participeront à la manifestation,

- 1 conducteur et un passager de plus de 16 ans seront admis,

-  30  personnes  de  l'organisation  minimum  seront  présentes,  ainsi  que  10  véhicules
d’accompagnement,

- 10 commissaires licenciés FFSA seront présents,

- 16 signaleurs équipés de gilets fluorescents seront également situés sur le parcours, 

- 11 extincteurs seront disponibles ; un extincteur sera prévu dans chaque véhicule,

- le dispositif médical sera le suivant :

. pour la protection des concurrents, un médecin et une ambulance,

. compte tenu de la présence de 200 spectateurs maximum, la mise en place d'un
DPS pour le public n'est pas nécessaire,

. la pose d'un hélicoptère de secours est possible en cas de besoin,

- des lignes téléphoniques mobiles seront prévues pour prévenir les secours ; elles devront
être testées le matin des épreuves afin de pouvoir joindre et être joint par les secours publics,

-  un  interlocuteur  unique  devra  être  identifié  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours
permettant  la  retranscription  de  l’alerte  de  manière  formalisée  et  précise.  A  ce  titre,
composer le 18 ou 112 pour informer le centre opérationnel départemental d’incendie et de
secours du Doubs (CODIS 25) de l’ouverture de la manifestation ainsi que de sa clôture,

- les accès au circuit devront être maintenus libres pour la circulation des engins d'incendie et
de secours ; une attention particulière devra être apportée à l'utilisation de barrières qui
devront être facilement escamotables et amovibles,

- si l'itinéraire emprunté pour rejoindre les lieux de l'intervention nécessite de prendre des
voies utilisées par la manifestation ou si l'intervention a lieu sur le parcours, l'organisateur
devra prendre les mesures de sécurité adéquates : guidage, signalisation, escorte, interruption
de la manifestation,

- la manifestation ne devra pas empêcher l'accès des secours aux riverains,

- des signaleurs en nombre suffisant, soient placés aux endroits dangereux du parcours, avec
un balisage des zones sécurisées pour les spectateurs. Ces signaleurs seront équipés d'un gilet
de haute visibilité,  de couleur orange et seront à même de produire l'arrêté autorisant la
manifestation ;

- chaque signaleur disposera d'une radio reliée à la direction de course ;  une sonorisation
couvrira également le parcours,

8 bis, rue Charles Nodier
25 035 BESANÇON Cedex 2/4
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- les zones réservées aux spectateurs seront délimitées par de la rubalise. Les spectateurs y
accéderont à pied par un chemin sécurisé ; des signaleurs pourront les faire traverser à des
endroits sécurisés,

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les
lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,

- les zones interdites devront être clairement signalées et neutralisées de façon suffisamment
dissuasive  pour  empêcher  toute  personne  non  autorisée  d'y  accéder ;  des  panneaux
d’information devront être prévus et les signaleurs devront faire respecter ses interdictions,

- tous les débouchés sur le parcours devront être fermés,

- les endroits dangereux pour les concurrents seront sécurisés par des bottes de paille et des
chicanes. Un ralentisseur est également prévu après l'arrivée,

- un rappel sur les règles de sécurité devra être effectué par les organisateurs, en rappelant
aux participants qu’il s’agit d’une épreuve non chronométrée, sans esprit de compétition,

- concernant le respect de la tranquillité publique, les véhicules devront respecter les normes
de bruit,

- des points d'eau ou des bouteilles d'eau gratuits devront être mis à la disposition du public
en cas de forte chaleur,

-  des  chapiteaux  sont  prévus  pour  la  restauration  ;  l’attestation  de  bon  montage  des
chapiteaux devra être fournie,

- l'organisateur est invité à consulter le site de Météo France afin d'anticiper, en cas d'alerte
(vents violents, orages, etc..), une éventuelle évacuation des chapiteaux ou annulation de la
manifestation,

- dans le cadre des mesures "Vigipirate – Sécurité renforcée – risque attentat", il est demandé
aux organisateurs de s'assurer de la sécurité de la manifestation et de veiller à la diffusion de
consignes  de  sécurité  (messages  de  vigilance  portant  sur  d'éventuels  sacs  ou  colis
abandonnés...),

- M. PERSONENI sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les dispositions
de l'arrêté d'autorisation avant la manifestation et de remettre l'attestation de conformité du
dispositif aux gendarmes, lors de leur visite, le matin avant la manifestation ; l'attestation sera
également adressée en préfecture, le lendemain de la manifestation,

➢ la réglementation de la circulation   :

- conformément à l'arrêté susvisé du Conseil Départemental  du Doubs signé conjointement
avec Madame le Maire de BOLANDOZ, la circulation sera interdite sur la RD 32 du PR 58+695
au PR 62+025 le dimanche 28 avril 2024 de 6h00 à 19h00 pour permettre le déroulement de la
manifestation,

- conformément aux dispositions de l'arrêté municipal susvisé, la circulation sera interdite sur
le chemin du Dard, entre le CD 32 et les Prés Dits le dimanche 28 avril 2024 de 7h00 à 21h00,

- un parking fléché sera prévu dans un champ du village pour le public ainsi qu'un parking
pour les pilotes, situé près du départ,

- s’assurer que le stationnement des véhicules des spectateurs en bordure de la RD32 soit
interdit,

ARTICLE 4 : Le marquage au sol autorisé, sera de couleur bleue de type peinture à plafond
diluée. Il ne devra pas durer plus de 15 jours après la course et les flèches ne devront pas
excéder une longueur de 30 cm. En cas de non respect de cette prescription, l’effaçage sera
réalisé par les soins de la collectivité propriétaire et la facture correspondante transmise aux
organisateurs de la course.
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ARTICLE 5 : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit.

ARTICLE 6 :  Les  organisateurs  devront  balayer  les  chaussées  et  emplacements  empruntés
après  la  manifestation  afin  d’ôter  en  particulier  la  boue  et  les  objets  de  toute  nature
(bouteilles, boîtes, papier, etc...).

ARTICLE 7     : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment
par le représentant des forces de l’ordre, s’il  apparaît que les consignes de sécurité ou le
règlement de l’épreuve ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 8 :  En aucun cas,  la  responsabilité  de l’Etat,  du Département et  des  communes
concernées ne pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la
responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE 9     : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais
suivants :
-  un  recours  gracieux  adressé  au  pôle  polices  administratives,  direction  des  sécurités  de  la
préfecture du Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2  mois suivant la date du rejet de votreᵉ
recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours une copie de la décision contestée et, le
cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de
la décision administrative contestée.

ARTICLE 11 : La Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs, Madame la Maire de la commune
de  BOLANDOZ,  Monsieur  le  Maire  de  la  commune  de  Reugney,  le Commandant  du
groupement  de  gendarmerie  du  Doubs,  le  Directeur  des  services  départementaux  de
l'Education Nationale – SDJES, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

 Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs – DRIT,

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,

 M. le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile,

 M. Jean-Marie PERSONENI, Président de l'association "Ornans Miniatures", 5 rue de
Lonège, 25290 ORNANS.

Besançon, le 20 mars 2024

Pour le Préfet, par délégation,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet, 

Saadia TAMELIKECHT
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Arrêté N°

Autorisation de l'épreuve automobile "43ème Rallye régional de Séquanie" le 13 avril 2024

Préfet du Doubs
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2212-1 et suivants,
L2215-1, L3221-4 et L3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L411-7, R411-5, R411-10, R411-18 et R411-30 ;

VU le code du sport et en particulier ses articles R331-5 à R331-10, D331-5, R 331-18 à R331-34,
R331-45, A331-18 et A331-32 ;

VU le  décret  du  12  janvier  2024 portant  nomination  du préfet  du  Doubs  -  M.  BASTILLE
(Rémi) ;

VU l'arrêté n° 25-2024-01-29-00003 du 29 janvier 2024 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU la demande formulée le 3 janvier 2024 par Madame Stéphanie POTONNIER, Présidente de
l’Association Sportive Automobile Séquanie, en vue d’organiser l'épreuve automobile "43ème

Rallye régional de Séquanie" le 13 avril 2024, avec usage privatif de la route pour l'épreuve
spéciale de classement ;

VU l’attestation d’assurance établie en date du 19 février 2024 ;

VU l’engagement des organisateurs en date du 18 décembre 2023 de prendre en charge les
frais du service d’ordre exceptionnellement mis en œuvre à l’occasion du déroulement de
l’épreuve et d'assurer la réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie
publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs
préposés ;

VU l'avis des autorités administratives intéressées ; 

VU  l’arrêté n° ACT 24-036 EGR/O du 26 février 2024 du Conseil Départemental du Doubs,
interdisant la circulation sur les routes empruntées par la manifestation le 13 avril 2024 ;

VU l'arrêté de Mme le maire de GOUX-SOUS-LANDET n° 2024/01 en date du 16 février 2024 ;

VU l’arrêté de Mme le maire de ROUHE n° 2024/01 en date du 20 février 2024 ;

VU l’arrêté de M. le maire de LE VAL n° 2024-1 en date du 12 janvier 2024 ;

SUR proposition de la Directrice de Cabinet du préfet du Doubs ;
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A R R E T E  

ARTICLE  1 :  Madame  Stéphanie  POTONNIER,  Présidente  de  « l’Association  Sportive
Automobile  Séquanie »,  est  autorisée  à  organiser  un  rallye  automobile  dénommé  "43ème

Rallye régional de Séquanie", le samedi 13 avril 2024, au départ de la commune de LAVANS
QUINGEY - ZA de la Combe Parnette.

D'une longueur totale de 99,33 km, l'épreuve comprend un parcours routier et une spéciale
de 13,3 km  "ROUHE/GOUX-SOUS-LANDET/LE VAL"  empruntée trois fois soit 39,9 km, sur
voies départementales et communales.

ARTICLE  2     :  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des
décrets et arrêtés précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées
par les organisateurs.

ARTICLE 3     : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public     : 

- la manifestation se déroulera le samedi 13 avril 2024 de 11h00 à 23h30,

- le PC course se trouvera à LAVANS-QUINGEY ainsi que le parc fermé et le parc d'assistance,

- 200 spectateurs au maximum sont attendus,

- 30 personnes de l'organisation seront présentes ainsi que 100 véhicules d'accompagnement,

- le nombre des engagés est fixé à 140 voitures,

- 12 postes de commissaires et 2 officiels au départ et 1 au point stop de l’arrivée seront pré-
sents,

- 16 extincteurs seront placés aux postes de commissaires,

- le dispositif médical sera le suivant :

. pour la protection des concurrents, un médecin et 2 ambulances, installés au départ
de la spéciale,

.  aucun dispositif  n'est  prévu pour  la  protection du public,  le  Ratio  d'Intervenants
Secouristes (R.I.S.) étant inférieur à 0,25 sur les 3 boucles,

.  en cas de besoin, la pose de l'hélicoptère de secours est possible à proximité de la
spéciale,

- les zones réservées aux spectateurs seront délimitées par de la rubalise,

- les endroits où il n'y a pas de rubalise sont considérés comme interdits au public ; des pan-
neaux explicatifs verts et rouges signaleront ces dispositions et les intersections avec les che-
mins de champs seront fermés par des barrières ou de la rubalise, 

- les commissaires devront faire respecter les interdictions,

- les accès des spectateurs à leurs zones s'effectueront à pied par des sentiers balisés,

-  des  signaleurs  en  nombre  suffisant,  soient  placés  aux  endroits  dangereux  du  parcours,
notamment  aux  différents  points  de  cisaillement  de  l'itinéraire  course  avec  des  voies
publiques ouvertes à la circulation. Ils doivent être identifiables à l'aide d'un gilet de haute
visibilité mentionné à l'article R416.19 du code de la route de couleur jaune et doivent être à
même de produire l'arrêté autorisant la manifestation ; 

-  commissaires et signaleurs devront rester à leur emplacement tant que la manifestation
n’est pas officiellement terminée,
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-  un  interlocuteur  unique  devra  être  identifié  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours
permettant  la  retranscription  de  l’alerte  de  manière  formalisée  et  précise.  A  ce  titre,
composer le 18 ou 112 pour informer le centre opérationnel départemental d’incendie et de
secours du Doubs (CODIS 25) de l’ouverture de la manifestation ainsi que de sa clôture,

-  les  accès  réservés  aux  secours  devront  être  dégagés.  Lors  d'une  demande  de  secours,
l'organisateur devra préciser l'accès éventuel que prendront les secours et les guidera vers le
site. A cet effet, il sera apporté une attention particulière à la circulation et au stationnement
des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront être facilement escamotables ou
amovibles,

- une hauteur libre de 3,50 m minimum devra être maintenue en dessous des éléments hauts
traversant  les  voies  de  circulation  (banderoles,  guirlandes,  fils,  etc.)  afin  de  permettre  le
passage des engins de secours et de lutte contre l’incendie,

-  pour  toute  intervention  sur  le  parcours  par  les  engins  d'incendie  et  de  secours,
l'organisateur devra préciser les accès éventuels et prendre en compte toutes les mesures de
sécurité adéquates : guidage, signalisation, escorte, interruptions de course, etc.,

- les hydrants devront rester visibles, accessibles et manœuvrables par les services d'incendie
et de secours,

- pour satisfaire la tranquillité publique, les voitures ne devront pas dépasser les normes de
bruit  et  le  nombre de passages de reconnaissances du parcours  par  les  participants  à  la
course sera limité à trois par spéciale, le 6 avril 2024 de 10h30 à 16h30 et le 13 avril 2024 de
7h00 à 11h00,

- une information devra être faite  auprès des riverains, des agriculteurs et des sociétés de
chasse,

- l'évaluation des incidences Natura 2000 établie par l’organisateur appelle de la part de la
DDT les prescriptions suivantes :

• les équipes et les commissaires de course devront être équipés de kits de dépollution
en  cas  de  fuites  moteurs  ou  d’accidents  afin  d’éviter  les  pollutions  des  milieux
environnants,

• les assistances devront se faire sur bâches étanches, hors des périmètres fragiles (parc
fermé prévu sur Lavans-Quingey),

• les zones de public seront hors des sites Natura 2000.

- le site de Météo France (www.meteofrance.com) devra être consulté avant la manifestation
afin de prendre en compte les  risques engendrés par  des alertes  météorologiques (vents
violents,  orages,  inondations,  etc...)  et  réagir  en  conséquence  (suspension  provisoire  ou
annulation de la manifestation),

- dans le cadre des mesures "Vigipirate – Sécurité renforcée – risque attentat", il est demandé
aux organisateurs de s'assurer de la sécurité de la manifestation et de veiller à la diffusion de
consignes  de  sécurité  (messages  de  vigilance  portant  sur  d'éventuels  sacs  ou  colis
abandonnés...),

- M. GUINCHARD sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les dispositions
de l'arrêté d'autorisation avant la manifestation et de remettre l'attestation de conformité
du dispositif aux gendarmes, lors de leur visite, le matin avant la manifestation ; l'attestation
sera également adressée par mail en préfecture dès le lundi.
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 la réglementation de la circulation   :

- conformément aux arrêtés du Conseil Départemental et des maires susvisés,  la circulation
sera  interdite  sur  le  parcours  de  la  spéciale  ;  les  arrêtés  municipaux  réglementeront  la
circulation dans les villages,

- le stationnement des véhicules des spectateurs se fera principalement dans les villages de Le
Val et Goux-sous-Landet ; celui des concurrents dans la zone artisanale de la Combe Parnette
à Lavans Quingey,

- tous les parkings devront être correctement fléchés,

- les accès à la zone de la Combe Parnette devront rester libres et la fluidité de la circulation
devra être assurée.

ARTICLE  4 :  En  dehors  du  parcours  de  la  spéciale  et  pendant  les  reconnaissances, les
concurrents  devront  respecter  scrupuleusement  les  prescriptions  du code de la  route  et
prendre toutes les précautions nécessaires pour la traversée des agglomérations où la vitesse
devra être limitée à 20 km/h.

ARTICLE 5 : Un parc fermé dont l’accès sera strictement interdit à toute personne autre que
les coureurs, directeurs de course et commissaires sportifs, sera aménagé à proximité de la
ligne de départ ; la  piste et  les  stands de ravitaillement et  de maintenance devront être
interdits au public.  Ces zones devront être neutralisées de façon suffisamment dissuasive
(agents, barrières etc.).

ARTICLE  6 :  Dès  que  les  voies  désignées  ci-dessus  seront  interdites  à  la  circulation,
l’association sportive qui est responsable de l’organisation et du déroulement de l’épreuve
sera habilitée à réglementer son utilisation après consultation de l'organisateur technique.

ARTICLE 7 : L’accès des riverains sera maintenu jusqu’au départ de la course ; il sera interdit
ensuite, sauf situation d’urgence, sous la responsabilité du directeur de la course.

ARTICLE 8 : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se
déroule conformément aux règles de la Fédération Française de Sport Automobile relatives
aux rallyes automobiles,  notamment en matière de sécurité des concurrents (moyens de
secours), de lutte contre l'incendie, de positionnement et de protection des spectateurs.

ARTICLE 9     : Pour garantir une efficacité maximum des secours, l’organisateur devra veiller à
assurer une bonne coordination des ordres et des moyens déployés par une convergence des
différents postes d’information en un lieu unique.

ARTICLE 10 : Nul ne pourra pour suivre la compétition, pénétrer ni s’installer sur la propriété
d’un riverain sans l’agrément formel de celui-ci ; s’il est passé outre, le riverain pourra faire
appel  au  service  d’ordre  pour  relever  par  procès-verbal  l’infraction  et  constater  le  cas
échéant, les dégâts commis.

ARTICLE 11     : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit.

ARTICLE 12     : Le marquage au sol, autorisé, sera de couleur bleue de type peinture à plafond
diluée ; il ne devra pas durer plus de 15 jours après la course et les flèches ne devront pas
excéder une longueur de 30 cm ; en cas de non-respect de cette prescription, l’effacement
sera réalisé par les soins de la collectivité propriétaire et la facture correspondante transmise
aux organisateurs de la course.
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Les  organisateurs  devront  balayer  les  chaussées  et  emplacements  empruntés  après  la
manifestation afin  d’ôter  en particulier  la  boue et  les  objets  de toute nature (bouteilles,
boîtes, papier, etc...).

ARTICLE 13 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment
par le représentant des forces de l’ordre, s’il  apparaît que les consignes de sécurité ou le
règlement de l’épreuve ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 14 :  En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes
concernées ne pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la
responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE 15     : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 16 :   Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais
suivants :
- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la
préfecture du Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau
– 75800 PARIS cedex 08.
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30,
rue  Charles  Nodier  -  25000  BESANCON.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par
l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr.
Le  recours  juridictionnel  doit  être  déposé  au  plus  tard  avant  l’expiration  du  2ème mois
suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date
du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours une copie de la décision contestée et,
le cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.
L’exercice  d’un  recours  administratif  ou  d’un  recours  juridictionnel  ne  suspend  pas
l’exécution de la décision administrative contestée.

ARTICLE 17 :  La  Directrice de Cabinet du Préfet  du Doubs, Mmes et  MM. les  Maires  des
communes concernées, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs, M. le
Directeur  des  Services  Départementaux  de  l'Education  Nationale  –  SDJES , sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs – DRIT,

- M. le Directeur Départemental des Services Incendie et Secours,

- M. le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles,

- Mme Stéphanie POTONNIER, A.S.A Séquanie, 8 route d’Épinal, 25480 ECOLE-VALENTIN.

Besançon, le 20 mars 2024

Pour le Préfet, par délégation,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,

Saadia TAMELIKECHT
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